
1/2

ART. PREMIER N° 798

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 798

présenté par
 M. Biteau,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 

M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 

Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Ecologiste et social a pour objectif de supprimer le caractère 
systématique de reconnaissance de raison impérative d'intérêt public majeur (RIIPM) pour les 
projets d'avenir agricole.

En l'état du droit, la destruction ou la perturbation des espèces protégées, ainsi que la destruction ou 
la dégradation de leur habitat, sont interdites. Toutefois, l'autorité administrative peut déroger à ces 
interdictions dès lors que sont remplies trois conditions distinctes et cumulatives tenant d'une part, à 
l'absence de solution alternative satisfaisante, d'autre part, à la condition de ne pas nuire au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur 
aire de répartition naturelle et, enfin, à la justification de la dérogation par l'un des cinq motifs 
limitativement énumérés et parmi lesquels figure le fait que le projet réponde, par sa nature et 
compte tenu des intérêts économiques et sociaux en jeu, à une raison impérative d'intérêt public 
majeur.

Reconnaître une RIIPM systématique revient ainsi à admettre d'emblée qu'une des raisons 
permettant de déroger à la protection des espèces protégées est remplie. Le principe d'examen au 
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cas par cas, et le principe de dérogation ne vaut ainsi plus et quel que soit le programme d'avenir 
agricole, il pourra plus facilement porter atteinte à la préservation du vivant. 

L'agriculture n'est pas une activité sans incidence sur les milieux naturels. Alors même que nous ne 
savons pas ce que contiendront les PAA, leur permettre de déroger plus facilement à la protection 
de la biodiversité fragile est contrainte au principe de précaution

Nous sommes fermement opposés à cette vision qui à nouveau, met dos à dos écologie et 
agriculture. Sans une biodiversité en bonne santé, l'agriculture continuera d'être fragilisée.

En outre, le recours multiplié et systématique de la macronie à octroi d'une RIIPM à l'ensemble des 
projets, aménagements, chantiers, dans l'intégralité des lois du second mandat d'Emmanuel Macron 
est un renoncement sans précédent au politique de protection du vivant. Nous ferons 
systématiquement barrage à ces graves reculs.


